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	Nom de la personne intéressée: Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)
	Numéro du dossier: R-4334-2026
	Sujet 1: 1. Le plan d’approvisionnement gazier 2027-2030 et le GSR
	Nature de l'intérêt1: Afin de soutenir la transition énergétique et la réduction de la dépendance aux énergies fossiles, le RNCREQ s'intéresse à l'avenir du GSR et à son approvisionnement. Selon Énergir, la production de GSR aux États-Unis demeure en pleine essor, poussée par les différents programmes incitatifs. Selon sa preuve, la demande évoluera dans les prochaines années. « Aux États-Unis, la valorisation du GSR repose presque entièrement sur les crédits. Au Canada, le RCP commence à s’établir et pourrait contribuer à soutenir la filière de production canadienne. De surcroît, à l’échelle de l’Amérique du Nord, certaines utilités, dont Énergir, offrent des contrats d’achat à long terme. » 

Dans son plan de long terme (B-0006), ainsi que dans son plan d’approvisionnement gazier (B-0010), Énergir ne discute pas de la situation du Québec, en particulier l’approvisionnement de GSR. Tel que mentionné dans le dossier R-4320-2025 (auquel le RNCREQ a participé), environ 80 % des volumes de GSR achetés par Énergir proviennent actuellement des États-Unis. De plus, les prévisions jusqu’en 2030 ne démontrent un avancement que de 23% du volume d'approvisionnement au Québec (R-4320-2025, C-RNCREQ-0009).
	Conclusions sommaires 1: Selon le RNCREQ, l’impact des changements globaux sur le développement de la filière du GSR au Québec doit être abordé dans le cadre du plan d’approvisionnement à long terme d’Énergir (2027-2030).  Cela est d’autant plus pertinent dans une perspective d’augmentation de production de GSR aux États-Unis et d’augmentation de production du gaz naturel traditionnel au Canada et dans les pays voisins.

En ce sens, le RNCREQ présentera à la Régie une analyse de ces changements sur la filière de GSR au Québec et les perspectives futures de ces approvisionnements par rapport aux seuils réglementaires à satisfaire.  Le RNCREQ demandera à la Régie d’en prendre acte, voire à ce qu’elle demande à Énergir d’adapter son plan d’approvisionnement en conséquence.
	Manière 1: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 1: Aucune
	Sujet 2: 2. Plan Globale d’Efficacité Énergétique (PGEÉ)
	Nature de l'intérêt2: Selon Énergir, les projets réalisés par ses clients  dans le cadre du PGEÉ 2026-2027 pourraient permettre de générer des économies de 55,5 Mm³ de gaz naturel. Conséquemment, un budget total de plus de 68 M$ sera requis, largement constitué d’aides financières qui seront versées aux clients participants.  Naturellement, le RNCREQ à un intérêt à ce que des mesures d’efficacité énergétiques et de réduction des volumes de gaz traditionnel soient mises en place par Énergir.
La responsabilité de la Régie est de déterminer, à la suite de l’examen des programmes et des budgets du PGEÉ d’Énergir, si ces budgets doivent être intégrés aux revenus requis et ainsi être considérés à l’intérieur des tarifs justes et raisonnables (décision D-2024-118).
Énergir a obtenu l’approbation du Ministère de l’environnement du Québec pour ses programmes d’efficacité énergétique et les budgets associés pour les années 2024-2025 à 2028-2029.
	Conclusions sommaires 2: Dans sa décision D-2026-011, la Régie a approuvé d’allonger de 10 à 15 ans de la période d’amortissement des aides financières versées après le 1er octobre 2025. En tenant compte de cette décision, l’impact tarifaire du PGEÉ pour l’année 2026-2027 est de 0,83 %.
Compte tenu de ces éléments, et l’impact tarifaire réduit du PGEÉ pour l’année 2026-2027, le RNCREQ recommandera à la Régie d’accueillir la demande à cet égard.
	Manière 2: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 2: Aucune
	Sujet 3: 3. Tarification et fonctionnalisation des coûts relatifs au projet d’investissement du site d’injection de gaz de source renouvelable (GSR) situé à Sainte-Flavien.
	Nature de l'intérêt 3: Le RNCREQ a déjà fait mention de son intérêt pour le GSR dans le cadre de la décarbonation du Québec.  À cet égard, l’entreposage de gaz souterrain est une avenue à favoriser.  L’analyste du RNCREQ, M. Ricardo Moreira, est détenteur d’une maîtrise portant notamment sur la faisabilité des sites de stockage de gaz sous-terrain.  En ce sens, le RNCREQ estime que le travail de son analyste sur ce sujet pour contribuer aux réflexions de la Régie.
Dans sa preuve (B-0016), Énergir présente les difficultés relatives à l’élargissement de la capacité de transport de gaz par TransCanada Pipelines Limited (TCPL). 
Énergir soutient que la solution conventionnelle de contracter de nouvelles capacités de transport pour combler des déficits d’approvisionnement est maintenant difficile et/ou onéreuse et qu’il n’est pas prévu que cette situation se résorbe à court terme. De surcroît, Énergir observe que la construction de capacités de transport additionnelles par TransCanada PipeLines Limited (TCPL) dans la région du triangle Est du réseau, se révélerait très onéreuse et incertaine, puisque TCPL n’est pas assujettie à une obligation de desservir la clientèle en vertu de la décision RH-003-2011 de l’Office national de l’énergie (ONÉ).
Selon le Distributeur il sera en « situation déficitaire au niveau du transport pour les quatre années du plan d’approvisionnement, notamment en raison de l’expiration, à l’automne 2026, d’un contrat de 82 TJ/j avec une tierce partie, jumelée à une augmentation importante de la demande de pointe comparativement à la Cause tarifaire 2025-2026 » .
Finalement, Énergir argumente que la demande de Gaz est supérieure à capacité de transport, et présente un épisode de l’hiver 2026 pour démonter son raisonnement. Énergir a demandé à Intragaz, s.e.c. une étude de faisabilité pour évaluer le potentiel d’accroître les capacités du site d’entreposage de GSR situé à Saint-Flavien pour offrir davantage de gaz aux clients qui le demandent.
L’étude vise à améliorer les capacités en franchise, à élargir la flexibilité opérationnelle et augmenter la sécurité de l’approvisionnement.
Dans ce contexte, Énergir demande à La Régie de :
- Autoriser les dépenses requises d’Intragaz pour procéder aux études préliminaires au plus tard en juin 2026
- Prendre acte du traitement réglementaire proposé par Énergir pour suivre l’évolution des travaux entourant la réalisation des études préliminaires
- Autoriser la création d’un CER.
	Conclusions sommaires 3: Nonobstant la pertinence technique de la demande, le RNCREQ note que l’urgence de la demande d’approbation (avant le 16 juin 2026) n’est pas démontrée.
L’échéance d’un contrat de long terme est un fait déjà connu et prévu. De même façon, la décision RH-003-2011 de l’Office national de l’énergie (ONÉ), de 2011, et ses conséquences devrait être déjà connues d’Énergir. Pour cette raison, et quoique le RNCREQ soit à prime abords en faveur de la demande, il recommandera à la Régie qu’elle exige d’Énergir de justifier pourquoi cette demande devrait être acceptée d’urgence avant le 16 juin plutôt qu’au mérite après les audiences.
	Manière 3: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 3: Aucune
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Tarif de réception temporaire pour la Société d’économie mixte d’énergie renouvelable (SÉMER)
	Nature de l'intérêt 4: Dans une situation où les travaux de construction d’une station de réception et d’injection de gaz porté à Saint-Flavien, prévue en mars 2026, est en retard et n’est pas prévu entrer en service avant juin 2027, Énergir demande à la Régie de permettre la mise en service d’une station temporaire située à Sainte-Claire-de-Bellechasse pour recevoir du gaz produit à l’usine de biométhanisation de la SÉMER.  Cela devrait permettre à la SÉMER de commencer à rentabiliser le GSR produit à partir de ses installations.
Énergir propose comme solution temporaire de :
• Devancer le départ de réception du GSR de SÉMER pour lui permettre de rentabiliser les investissements plus tôt et démarrer l’usine de liquéfaction le plus tôt possible.
• Créer un poste d’injection de GSR-L à Sainte-Claire-de-Bellechasse pour permettre les livraisons.
• Charger à la SÉMER les coûts de création du poste temporaire.
• Modifier l’article 14.5.6 des CST pour les producteurs utilisant le gaz porté, que ce soit en GSR liquéfié (GSR-L) ou en GSR-C, en calculant le dépassement sur une base annuelle plutôt que quotidienne.
• Énergir demande à la Régie de rendre sa décision au sujet du tarif DR avant le début de l’injection au site temporaire le 16 juin 2026.

Énergir soutient que cette solution temporaire contribuera à la réduction de consommation de GNT et l’augmentation de la production de GSR au Québec.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ est sensible au fait que les échéances sont serrées.  Cela dit, le RNCREQ maintient que ce type de demande doit être décidé par la Régie après une audience au fond en bonne et due forme.

Quoique le RNCREQ soit favorable à la demande et que la mise-à-jour des Conditions de service semble raisonnable, le RNCREQ recommandera à la Régie de ne faire qu’une approbation provisoire de la demande, quitte à ce que la décision sur le fond ne fasse que confirmer cette approbation provisoire.  Le RNCREQ note d’ailleurs que cette possibilité est anticipée par Énergir (B-0020, p. 13).
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: Aucune
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




